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Divorce succession et héritage

Par sylviedelr, le 19/04/2010 à 11:42

Bonjour,rnMariée de puis 20 ans, sous le régime de la communauté, mon mari a eu un
héritage de sa mère il y a dix ans. Celui ci a servi en partie a la construction d'une piscine et le
reste en voyage, au remboursement d'une partie de dettes contractées à nos deux noms, à
des voyages et à la vie courante (nourriture, ...) A t'il aujourdhui le droit de me réclamer la
totalité de son héritage ou juste la partie de la piscine. merci de votre réponse

Par fif64, le 19/04/2010 à 17:32

Il pourra vous réclamer les parties qui ont profité à la communauté, c'est à dire les dettes (s'il
arrive à prouver qu'elles ont été remboursées avec de l'argent propre). Pas les voyages, ni les
loisirs.rnConcernant la piscine, il pourra réclamer le remboursement, mais ça ne sera pas au
mark le franc mais par rapport à la plus value apportée.rnExemple :rnla piscine à coutée
10.000 eurosrnAujourd'hui la maison avec piscine vaut 200.000 eurosrnD'après l'agent
immobilier, la maison sans piscine vaudrait 180.000 eurosrnLa communauté devra rembourser
20.000 euros à votre mari.
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